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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement ne mentionne pas le 
plan d'organisation à mettre en œuvre en cas 
de crise sanitaire ou climatique, dit "plan bleu", 
contrairement aux dispositions de l'article 
D.312-160 du CASF. 

Pre 1 Intégrer dans le projet d’établissement le 
plan bleu, en respectant le cahier des 
charges fixé à l'arrêté du 7 juillet 2005 
(modifié par l'arrêté du 8 août 2005). 

3 mois 

E.2 La commission de coordination gériatrique 
n’est pas active, contrairement aux 
dispositions de l’article D 312-158 3° du 
CASF. 

Pre 2 Réunir la commission de coordination 
gériatrique au moins une fois par an.    

Courant 2024 
 

L'écart sera levé dès réception du compte-
rendu de la réunion de la commission de 
coordination gériatrique. 

E.3 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont occupés par 
des agents du service logistique (ASL), 
contrairement aux dispositions de l’article L. 
312-1 II du CASF. 

Pre 3 Apporter des éléments de preuve quant à 
une validation des acquis d'expérience en 
cours pour les agents, ou une inscription 
dans un cursus diplômant. 

1 mois 

E.4 Il n’existe pas de convention avec les 
intervenants libéraux intervenant auprès des 
résidents contrairement à l’article L314-12 du 
CASF. 

Pre 4 Formaliser des conventions avec les 
médecins libéraux qui interviennent auprès 
des résidents. 

3 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 L'organigramme ne comporte pas de date de 
mise à jour. 

Rec 1 Mentionner une date de mise à jour de 
l'organigramme. 

Recommandation levée 
La date de mise à jour (23/05/2024) est 
précisée sur l'organigramme. 

R.2 L’infirmière qui assure la fonction 
d’encadrante de soins n’a pas suivi une 
formation lui permettant d’assurer ce poste. 
Le tutorat mis en place par le groupe SOS 
seniors n’est pas suffisant pour permettre 
l’encadrement d’une équipe de soins. 

Rec 2 S'assurer que la prochaine IDEC dispose 
d'une formation d'encadrement. À défaut, 
l'inscrire à une formation d’IDEC dans les 
meilleurs délais. 

Prochain recrutement IDEC 
 
La recommandation sera levée après formation 
de l'IDEC. 

R.3 Il est constaté l'absence d'infirmière durant 2 
journées en janvier 2024. 

Rec 3 Transmettre à l’ARS les mesures 
envisagées pour pallier l’absence 
d'infirmière. 
 

1 mois 

R.4 Les plannings présentent une grande 
disparité le matin. Il existe une différence 
importante du nombre d’aides-soignants 
présents chaque jour. 

Rec 4 Travailler sur l’organisation et les besoins 
minimaux en termes de personnel, des 
affectations de celui-ci et harmoniser les 
plannings afin d’avoir un nombre de 
personnel mieux réparti. 

3 mois 
L'ARS a pris connaissance de la procédure en 
mode dégradée. Elle ne prévoit pas 
l'organisation lorsque seulement 2 AS sont 
présentes. Il convient donc de travailler sur 
l'organisation mise en place et permettre la 
présence de personnel soignant en nombre 
suffisant pour assurer une bonne prise en 
charge des résidents. 
 

R.5 Les temps de transmissions entre les équipes 
soignantes de jour et de nuit sont très courts 
le matin (5 minutes le matin et 10 minutes le 
soir) voire inexistants le soir. 

Rec 5 Travailler sur l’organisation de travail en 
incluant des temps de transmissions 
formalisés en début et fin de poste. 

3 mois 

R.6 Certaines conventions avec des partenaires 
extérieurs sont très anciennes et nécessitent 
une actualisation 

Rec 6 Actualiser les conventions conclues avant 
2017 

6 mois 
La recommandation sera levée dès réception 
des mises à jour des conventions. 
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